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Objet : Assemblée Générale des Archers Troyens 

Date et lieu de la réunion : samedi 15 septembre 2012 : 14h00 – 16h30 à la Maison 
des Associations (Troyes) 

Participants : 

Bureau de l’AG :  Jérôme BRIERRE, président – Michel DUPREY, vice-président – 
Françoise THELOY, secrétaire – Philippe LARUE, vice-secrétaire – Didier MOREL, 
trésorier 

Membre du conseil d’administration :  Roger DESMAREST 

Licenciés constituant l’AG :  Serge MARCHAND – Olivier TALLEMET – Daniel 
TRUCHY – Sébastien VIOIX 

Autres licenciés :  Alexandre BRIERRE – Simon PETITPAS – Aurélien TALLEMET-
GRAUPNER 

Parents présents :  Mme PASCALE COLLET – Mme Laurence BRIERRE – Mme 
Audrey TALLEMET-GRAUPNER – M. Michel VIOIX – Mme Myriam BASTOS 

Représentant de la mairie : Mme Elisabeth GARIGLIO, conseillère municipale 

Excusés :  MM. LECOURT et MOUNIER, conseillers généraux 

Ordre du Jour de la réunion : 

� Adoption du PV de l’AG du 8 octobre 2011 
� Rapport moral du président des Archers Troyens 
� Rapport d’activités 
� Elections au Conseil d’Administration 
� Résultats sportifs 
� Licences 2012-2013 
� Bilan financier 
� Rapport des vérificateurs aux comptes 
� Election des vérificateurs aux comptes 
� Budget prévisionnel 
� Projet sportif 
� Projet du club 
� Questions diverses 
� Remise des badges 
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Avec 10 licenciés constituant l’Assemblée Générale, le quorum permettant à cette instance de 
délibérer est atteint. 

Adoption du PV de l’AG du 8 octobre 2011 : 

Le président commente en séance le procès-verbal de l’Assemblée Générale du 8 octobre 2011. 
Quelques précisions sont apportées en réponse aux questions de l’auditoire. 

L’approbation du PV est soumise au vote de l’assemblée qui l’adopte à l’unanimité. 

Rapport moral du président des Archers Troyens : 

Le président donne lecture de son rapport moral pour la saison 2011-2012. 

« Je remercie l’ensemble des personnes ayant participé à la vie du club (organisation concours, 
entretien du matériel, initiation, démonstration...). 

Je rappelle que l’implication de tous dans le club est importante pour son développement, le 
maintien de nos installations en état, la rentrée d’argent, l’encadrement du créneau horaire 
d’initiation, les formations entraîneurs et d’arbitres,… 

Je félicite les participants aux Championnats de France et les archers pour leur progression en 
compétitions. Le taux de participation et la qualité des résultats valorisent les archers troyens dans 
le tir à l’arc aubois voire champardennais. Le nombre de sélectionnés aux formations de 
perfectionnement du comité le prouve et les participants sont toujours ravis. 

Les interventions de Bérenger sont plus mitigées. 

L’image du club a été récemment redynamisée par de nouveaux tee-shirts. 

Après l’organisation de championnats départementaux en extérieur cette année, le défi est pour la 
salle 2013. 

Je terminerai par remercier la ville de Troyes, le département pour les subventions et la mise à 
disposition des infrastructures, de matériel, de personnels d’entretien... » 

Rapport d’activités 2011-2012 : 

Le vice-président donne lecture du rapport d’activités de la saison 2011-2012. 

Créneaux d’entraînements : 

� mardi de 20h30 à 22h00 

� vendredi de 18h00 à 22h00 

� samedi de 18h00 à 20h00 

Fréquentation moyenne aux séances d’entraînement : 

� mardi (réservé aux archers confirmés) : 6 

� vendredi (ouvert aux archers ayant plus d’un an de pratique) : 17 

� samedi (initiation, ouvert à tous) : 26 
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Encadrement, formation : 

� 1 cadre le vendredi (pour les compétiteurs) 

� 1 cadre le samedi (pour l’initiation) 

� 13 séances réparties sur 6 mois avec Bérenger CHAILLIOT (cadre technique de la ligue) 

� 4 archers participent aux regroupements mis en place par le Comité Départemental 

Les jeunes : 

� certains ont participé aux phases départementale et régionale du Trophée 
Champardennais 

� 1 cadette et 1 cadet évoluent en équipe ligue 

Compétitions organisées : 

� interrégionale en salle les 5 et 6 novembre 2011 

� « Spécial Jeunes » le 5 novembre 2011 en salle 

� championnat départemental FITA en extérieur le 10 juin 2012 

� concours Fédéral en extérieur le 10 juin 2012 

� championnat départemental de Tir Beursault en extérieur le 10 juin 2012 

Participation à la Fête du Sport (11 septembre 2011) : manifestation organisée par la ville de 
Troyes et regroupant toutes les associations municipales. 

Participation à l’organisation des sélections paralympiques de tir à l’arc les 31 mars et 1er avril 
2012 en salle. 

Organisation sur le terrain de Foicy d’une séance de découverte du tir à l’arc à des élus de la ville 
de Troyes. 

Le président fait état des difficultés rencontrées avec certains représentants du TOS athlétisme au 
cours de la saison en salle, notamment le mardi et le samedi soir, pour parvenir à disposer de la 
salle aux horaires prévus par la mairie de Troyes (par exemple : le samedi, le TOS programme et 
effectue ses entraînements jusqu’à 18h00 alors que le créneau horaire correspondant est prévu 
s’achever à 17h30). Mme GARIGLIO prend note de cette situation, invite le président à s’entendre 
avec son homologue du TOS athlétisme voire à saisir la mairie en cas d’impossibilité de trouver 
une solution amiable. 

Elections au Conseil d’Administration : 

Sortants : Caroline VIET – Françoise THELOT – Roger DESMAREST 

Candidature : Olivier TALLEMET 

L’assemblée procède au vote et élit Olivier TALLEMET à l’unanimité au conseil d’administration. 

Résultats sportifs : 

Le président procède à la lecture des résultats sportifs de la saison 2011-2012 dont le récapitulatif 
est joint en annexe n°1 du présent procès-verbal. 
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Licences 2012-2013 : 

Le président informe l’assemblée de l’évolution des tarifs affectant les cotisations pour la saison 
2012-2013 : 

� part fédérale FFTA en augmentation de 1,50 € en raison de l’organisation des 
championnats du monde, 

� part comité départemental en augmentation de 1,00 €, 

� part club en augmentation de 0,50 € 

Le détail des tarifs est repris en annexe n°2 du pr ésent procès-verbal. 

Le projet de tarifs applicables pour la saison 2012-2013 est soumis au vote de l’assemblée qui 
l’adopte à l’unanimité. 

Bilan financier : 

Le trésorier commente le bilan financier détaillé de l’association pour la saison 2011-2012 repris en 
annexe n°3 du présent procès-verbal. 

Le bilan financier est soumis au vote de l’assemblée qui l’approuve à l’unanimité. 

Rapport des vérificateurs aux comptes : 

Mme COLLET, vérificateur aux comptes, procède à la lecture du rapport relatif à la vérification des 
comptes de l’association Les Archers Troyens et propose à l’assemblée de donner quitus au 
trésorier pour l’exercice de l’année écoulée. 

Elections des vérificateurs aux comptes : 

Mesdames COLLET et TALLEMET-GRAUPNER sont élues par l’assemblée en tant que 
vérificateurs aux comptes pour la saison 2012-2013. 

Budget prévisionnel : 

Le trésorier commente le budget prévisionnel détaillé de l’association pour la saison 2012-2013 
repris en annexe n°4 du présent procès-verbal. 

Le budget prévisionnel est soumis au vote de l’assemblée qui l’approuve à l’unanimité. 

Projet sportif : 

Le président présente le projet sportif de l’association pour la saison 2012-2013. 

Compétition par équipe : 

Une équipe hommes arc classique concourra en division régionale avec l’objectif de se qualifier 
pour les championnats de France. 
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Encadrement : 

Seul Jérôme BRIERRE est entraîneur diplômé FFTA. L’encadrement des séances d’entraînement 
nécessiterait de disposer d’au moins un entraîneur supplémentaire. Actuellement il n’y a pas de 
volontaire au club désirant s’engager dans une formation. En complément de l’entraîneur, les 
séances d’initiation du samedi bénéficient de l’encadrement de bénévoles du club. 

Arbitrage : 

Actuellement, seul Daniel TRUCHY reste opérationnel en tant qu’arbitre puisque Françoise 
THELOY arrête le tir à l’arc et l’arbitrage. 

En revanche, Simon PATRY débute la formation de jeune arbitre. 

Jeunes : 

L’objectif du club est d’améliorer la formation des jeunes archers afin de les amener à participer à 
différentes compétitions : trophée champardennais, puis compétitions départementales, régionales 
voire nationales. 

Daniel TRUCHY propose de nommer un responsable « jeunes » au sein du club. Le président 
répond que le bureau étudiera cette question. 

Entraînements : 

L’efficacité des entraînements conduits par Bérenger CHAILLIOT fait l’objet de discussions : peu 
de suivi individuel des archers, manque d’organisation dans les séances. 

Fournir la liste des participants à ces entraînements et ne s’occuper que de ces tireurs permettrait 
de limiter les sollicitations de Bérenger et d’améliorer sa disponibilité vis-à-vis des archers 
participants. 

Le club fera le point avec les archers intéressés par la tenue de séances avec un entraîneur lors 
des premières séances d’entraînement. 

Compétitions : 

L’objectif est de continuer sur la dynamique impulsée en 2011-2012. 

Projet du club : 

Foicy : 

Les boiseries neuves des murs de cibles restent à protéger : relancer la ville de Troyes. 

Compétitions : 

Le concours en salle organisé par le club aura lieu les samedi 3 et dimanche 4 novembre 2012. En 
janvier, le club accueillera les championnats de l’Aube en salle. 

La date de la compétition de la saison extérieure reste à déterminer par le bureau et à proposer à 
la ligue. 

Partenariat : 

Pour alléger les charges financières, le club recherchera des partenariats : dons ou matériel 
(coupes,…). 

Labellisation : 

L’objectif du club est de mettre en œuvre les mesures nécessaires au maintien du label bronze. 
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Moments conviviaux : 

Daniel TRUCHY propose que le club organise un concours interne. 

Questions diverses : 

Quelles modalités pour récupérer un arc de prêt lorsque l’archer ne vient pas aux séances 
d’entraînement ? 

Réponse : envisager l’encaissement du chèque de caution si pas de réponse aux relances. Le 
président, par manque de temps, n’a pas rappelé les obligations du contrat aux archers concernés. 

 

 Le Président Le Secrétaire 

 Jérôme BRIERRE Olivier TALLEMET 
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Annexe n°1 : Résultats sportifs 

Trophée champardennais – niveau départemental 
- Poussin : Bourcier Jules  5e 

- Minime : Tallemet-Graupner Aurélien  1er 

 

Trophée champardennais – niveau régional 
- Poussin : Bourcier Jules  9e 

- Minime : Tallemet-Graupner Aurélien  1er 

 
Championnat départemental en salle  

- Benjamin : Alexandre Brierre  3e 

- Minime : Lilian Bastos  3e 

- Cadette : Lia Larue  1ère 

- Cadet : Simon Patry  6e 

- Senior Homme : Jérôme Brierre  4e 

          Philippe Larue  6e 

          Noël Moniot 9e 

- Vétéran Homme : Roger Desmarest  2e 

            Serge Marchand  3e 

 
Championnat de ligue adultes en salle 

- Vétéran Homme : Serge Marchand  1er 

            Roger Desmarest  5e 

- Senior Homme : Jérôme Brierre  5e 

          Philippe Larue  20e 

 
Championnat de ligue jeunes en salle 

- Benjamin : Alexandre Brierre  4e 

- Minime : Lilian Bastos  6e 

- Cadette : Lia Larue  4e 

- Cadet : Simon Patry  8 e 
 
Championnat départemental FITA 

- Benjamin : Alexandre Brierre 1er 

- Cadette : Lia Larue  1ere 

- Cadet : Simon Patry  2e 
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- Senior Homme : Jérôme Brierre  3e 

- Vétéran Homme : Serge Marchand  2e 

            Roger Desmarest  4e 

 
Championnat de ligue FITA 

- Cadette : Lia Larue  4e 

- Cadet : Simon Patry  3e 

- Senior Homme : Philippe Larue  8e 

- Vétéran Homme : Serge Marchand  2e 

            Roger Desmarest  3e 

 
Championnat de France FITA 

- Vétéran Homme : Serge Marchand  17e 

            Roger Desmarest  25e 

 
Championnat départemental Fédéral 

- Cadette : Lia Larue  1ère 

- Senior Homme : Philippe Larue  4e 

- Vétéran Homme :Serge Marchand  2e 

             Roger Desmarest  3e 

- Vétéran Homme arc à poulies : Michel Duprey  2e 

 
Championnat de ligue Fédéral 

- Cadet : Simon Patry  1er 

- Senior Homme : Philippe Larue  9e 

- Vétéran Homme : Roger Desmarest  1er 

 

Championnat de France Fédéral 
- Cadette : Lia Larue  21e 

- Senior Homme : Jérôme Brierre  24e 

- Vétéran Homme : Roger Desmarest  8e 

            Serge Marchand  27e 

 

Championnat départemental campagne 
- Senior Homme : Jérôme Brierre  1er 

 
Championnat de ligue campagne 

- Senior Homme : Jérôme Brierre  4e 
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Championnat départemental Beursault 
- Benjamin : Alexandre Brierre 1er 

- Cadet : Simon Patry  1er 

     Boisaubert Paul  2e 

     Vioix Sébastien  3e 

- Senior Homme : Jérôme Brierre  1er 

          Philippe Larue  3e 

- Vétéran Homme : Serge Marchand  2e 

             Roger Desmarest  3e 

 

Championnat de ligue Beursault 
- Vétéran Homme : Roger Desmarest  2e 

            Serge Marchand  3e 

 
Championnat de France Beursault (à venir) 
 

Coupe de la Ligue 
L’équipe hommes arc classique termine 1ère en salle et 1ère en extérieur ; elle 
se classe 1ère sur l’ensemble de la région. 

 
Semaine Jeunes 

- Lia Larue  34e 

- Simon Patry  53 e 
 

Participation d'une équipe classique homme en division régionale excellence 
 
Challenge du Comité de l’Aube 

- Jeunes : Archers Troyens  2e 

- Adultes : Archers Troyens  1e 

- Complet : Archers Troyens  1e 

 
Classement national salle 

- Benjamin : Alexandre Brierre 233e 

- Minime : Lilian Bastos 220e 

       Simon Petitpas 1190e 

- Cadette : Lia Larue  26e 

- Cadet : Simon Patry  218e 

      Paul Boisaubert  1706e 
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- Senior Homme : Jérôme Brierre  312e 

           Philippe Larue  662e 

           Noël Moniot  1681e 

           Sébastien Gelsumini  2142e 

- Senior Femme : Françoise Théloy 308e 

- Vétéran Homme : Roger Desmarest  37e 

          Serge Marchand  81e 

- Super Vétéran Homme : Denis Couchot  1141e 

- Vétéran Homme arc à poulies : Michel Duprey  458e 

 

Il y a eu 74 participations à une compétition salle. 
 
Classement national FITA 

- Benjamin : Alexandre Brierre  77e 

- Cadette : Lia Larue  36e 

- Cadet : Simon Patry  56e 

- Senior Homme : Jérôme Brierre  209e 

           Philippe Larue  374e 

- Vétéran Homme : Serge Marchand  20e 

           Roger Desmarest  68e 

 

Il y a eu 54 participations à une compétition FITA. 
 
Classement national Fédéral 

- Benjamin : Alexandre Brierre  36e 

- Minime : Lilian Bastos  56e 

       Aurélien Tallemet-Graupner  433e 

       Simon Petitpas  580e 

- Cadette : Lia Larue  23e 

- Cadet : Simon Patry  90e 

- Senior Homme : Jérôme Brierre  33e 

           Philippe Larue  298e 

- Vétéran Homme : Roger Desmarest  15e 

            Serge Marchand  17e 

- Vétéran Homme arc à poulies : Michel Duprey  187e 

 
Il y a eu 51 participations à une compétition Fédéral. 
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Annexe n°2 : Tarifs des cotisations 2012-2013 

Hors 
assurance

Part 
assurance

S/Total

Compétition 39,20 € 0,30 € 39,50 € 20,00 € 13,00 € 32,50 € 105,00 €
Club 31,20 € 0,30 € 31,50 € 18,00 € 10,00 € 32,50 € 92,00 €
Sans pratique 26,20 € 0,30 € 26,50 € 16,00 € 9,00 € 0,00 € 51,50 €

22,20 € 0,30 € 22,50 € 10,00 € 7,00 € 32,50 € 72,00 €
13,20 € 0,30 € 13,50 € 7,00 € 5,00 € 32,50 € 58,00 €

F.F.H* 15,20 € 0,30 € 15,50 € 2,00 € 2,00 € 32,50 € 32,50 €
F.F.S.A 15,20 € 0,30 € 15,50 € 2,00 € 2,00 € 32,50 € 52,00 €

16,20 € 0,30 € 16,50 € 3,00 € 2,00 € 15,50 € 37,00 €

40,00 € * parts fédérale, régionale et départementale  prises en charge par la F.F.H.
50,00 €
25,00 €
25,00 €
25,00 € 1 ans
50,00 € 27 €

TABLEAU DES CATEGORIES D’AGES

ADULTES

JEUNES

POUSSINS

Types de licences
Part fédérale

Part 
régionale

Part 
départementale

Part club Total

Adultes

Jeunes
Poussins

Convention 
handisport

Découverte

Droit d'entrée

Droit de tir
L'année, adulte

1 saison int ou ext
L'année, jeune Abonnement à la revue fédérale TIR A L'ARC

Frais de matériel 2 ans ( à souscrire uniquement auprès de la FFTA)
Location pour arc de prêt 49 €

Avant le 01.01.1954 (SV) Super Vétéran
Entre le 01.01.1954 et le 31.12.1963 (V) Vétéran
Entre le 01.01.1964 et le 31.12.1992 (S) Senior

Entre le 01.01.1993 et le 31.12.1995 (J) Junior
Entre le 01.01.1996 et le 31.12.1998 (C) Cadet
Entre le 01.01.1999 et le 31.12.2000 (M) Minime
Entre le 01.01.2001 et le 31.12.2002 (B) Benjamin

Après le 01.01.2003 (P) Poussin
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Annexe n°3 : Bilan financier saison 2011-2012  

CHARGES
RESULTAT DU 

DERNIER EXERCICE 
CLOS

PREVISIONNEL DE 
L'EXERCICE A VENIR PRODUITS

RESULTAT DU 
DERNIER 

EXERCICE CLOS

PREVISIONNEL DE 
L'EXERCICE A VENIR

60-Achats  70- Vente de produits finis, prestations de service s

606100 -licence 2 397,00 €         3 300,00 € 706000-licence 3 732,00 €    5000

606300 -matèriel 4 074,81 €         1 300,00 € 708000-Licence Découverte 135,00 €       

61-Services extérieurs                       706015-Droit de tir 125,00 €       200

611000-Assurance 304,29 €            240,00 € 708400-Concours 1 894,40 €    2000

613000-Formation 784,00 €            600,00 € 706013-Frais d'entretien 250,00 €       360

613200-Hotel 104,78 €            700,00 € 706014-Frais d'entretien 350,00 €       500

613210-Frais de mission -  €                  590,00 € 708810-Formation 360,00 €       
613500-location véhicule -  €                  74-Subvention d'exploitation: 

62-Autres services extérieurs 741100 - Etat 
621000-Consommable 517,83 €            800,00 € 741200- Région C.N.D.S -  €             
621400-Essence 373,98 €            900,00 € 741300- Département 370,00 €       250

625100-Inscription archers aux compétition 299,00 €            741400- Commune VILLE DE TROYES 1 100,00 €    600

628100-Cotisation 70,00 €              741500- 

63- Impôts et taxes
64-Charges de personnel 75-Autres produits de gestion courante           

65-Autres charges de gestion courante  756000-Matèriel  ( Remb  Assurance ) 71,33 €         
651000-Frais de bureaux 90,33 €              820,00 € 756100-Flèche 63,00 €         65

651100-Frais postaux 35,50 €              150,00 € 756200-Passeport 9,00 €           35

651600-FFTA quitte PUB -  €                  30,00 € 758500-Maillot 56,00 €         70

657100- -  €                  76-Produits financiers 50,75 €         100

658000- -  €                  77-Produits exceptionnels                                    

67-Charges exceptionnelles               771300-Don -  €             250

678800- -  €                  78-Reprise sur amortisse- ments et provisions

68-Dotation aux amortissements,provisions et 
engagements -  €                  TOTAL PRODUITS 8 566,48 €           9 430,00 €                        

TOTAL CHARGES 9 051,52 € 9 430,00 €                        

TOTAL PRODUITS 8 566,48 €                 NATURE MONTANT

TOTAL CHARGES 9 051,52 €                 

        Disponibilités                                        
(Solde des comptes bancaires 

en fin d'exercice)
478,85 €

Placements 1 674,51 €

RESULTAT DE L'EXERCICE 485,04 €-                    
Espece 46,65 €
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Annexe n°4 : Budget prévisionnel saison 2012-2013  

CHARGES
PREVISIONNEL DE 

L'EXERCICE A 
VENIR

PRODUITS
PREVISIONNEL DE L'EXERCICE 

A VENIR

60-Achats  70- Vente de produits finis, prestations de service s

606100 -licences 3 500,00 € 706000-licences 5 000,00 €

606300 -matériel 2 661,00 € 708000-Licences Découverte 111,00 €

61-Services extérieurs                       708300-Droits de tir 200,00 €

611000-Assurance 300,00 € 708400-Concours 2 000,00 €

613000-Formation 600,00 € 706013-Frais d'entretien 500,00 €

613200-Hôtel 300,00 € 708810-Formation 400,00 €

613210-Frais de mission 300,00 € 74-Subvention d'exploitation: 

613500-location véhicule 741100 - Etat 

62-Autres services extérieurs 741200- Région C.N.D.S

621000-Consommables 600,00 € 741300- Département 400,00 €

621400-Essence 620,00 € 741400- Commune VILLE DE TROYES 650,00 €

625100-Inscription archers aux compétitions 460,00 € 741500- 

628100-Cotisation 90,00 €

63- Impôts et taxes 75-Autres produits de gestion courante           

64-Charges de personnel 756000-Matériel

65-Autres charges de gestion courante  756100-Flèches 70,00 €

651000-Frais de bureaux 150,00 € 756200-Passeports 40,00 €

651100-Frais postaux 170,00 € 758500-Maillots 350,00 €

651600-FFTA kit PUB 30,00 € 76-Produits financiers 60,00 €

657100- 77-Produits exceptionnels                                    

658000- 771300-Don

67-Charges exceptionnelles               78-Reprise sur amortissements et provisions

678800- TOTAL PRODUITS 9 781,00 €                                      

68-Dotation aux amortissements,provisions et 
engagements

TOTAL CHARGES 9 781,00 €                

 


